
C A L E N D R I E R 

Goglu des prés se cherche une compagne 
Robert Coron — secteur de Saint-Janvier



Les cinq types de matières recyclables acceptées dans le bac bleu sont  le métal, le verre, le plastique, le papier et 
le carton sous l’une de ces trois formes : contenants, emballages ou imprimés. Par exemple : une chaise de patio en 
plastique. Comme elle n’est pas sous l’une de ces trois formes, bien qu’elle soit en plastique, elle ne se recycle pas. 

Enrobé  
Caroline Gravel — secteur de Saint-Augustin
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Collecte des arbres de Noël dès le 9 janvier 2023 
pour les zones 1 et 2 (sur inscription)



Les canettes consignées peuvent être déposées dans le bac de recyclage bleu. Elles seront aussi bien recyclées que 
les canettes rapportées en épicerie. 

Douce visite hivernale 
Lucie Gingras — secteur du Petit-Saint-Charles
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Il est important de séparer les matières avant de les déposer dans le bac. Il faut prendre le temps de retirer les sacs 
de plastique des boîtes de céréales; de retirer le fond en carton des emballages de canettes ainsi que les bouchons 
en métal des bouteilles en plastique, etc. 

Je vis pour des peanuts ! 
Marie-Claude Germain — secteur de Saint-Janvier
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En cas de doute sur ce que l’on met dans le bac de recyclage, n’hésitez pas à poser vos questions sur la page 
Facebook de Tricentris !

L’oiseau vif  
Vincent Simard — secteur de Sainte-Scholastique
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Les objets longs et filiformes ne sont pas acceptés dans le bac bleu (boyaux d’arrosage, cordes à linge, rallonges 
électriques, guirlandes, lumières de Noël, draps, bâches, etc.).

Pollinisateur 
Théo Verfaillie — secteur du Domaine-Vert Nord 
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Les matières recyclables doivent être déposées en vrac dans le bac (à l’exception des sacs de sacs de plastique et 
du papier déchiqueté). Les boîtes doivent être vidées et dépliées. Ne pas emboîter les contenants. Si l’on préfère 
accumuler les matières dans un sac, il suffit de le vider directement dans le bac bleu.

La biodiversité et l’amélioration des plantes cultivées 
Vénilda Da Costa — secteur de Saint-Augustin
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Dépliez les boîtes de carton avant de les mettre dans le bac afin d’en mettre deux fois plus! On peut les déposer en 
ballots, à côté du bac bleu, ou apporter les surplus à l’écocentre. Attention : les déchets, le textile et les objets de 
plastique ou les appareils technologiques ne vont pas dans le bac.

Roméo 
Caroline Deland — secteur de Saint-Augustin
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Attention ! Ce ne sont pas tous les objets qui peuvent être recyclés. Par exemple, les couches, les piles au lithium et 
les batteries alcalines ne vont pas au recyclage.

Colibri à gorge rubis 
François Simard — secteur de Saint-Hermas 
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En tout temps, assurez-vous de bien fermer le couvercle de votre bac afin d’éviter que la pluie 
ou la neige s’y accumule. 

La grenouille  
Pierre Paquin — secteur du Domaine-Vert Nord
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Bien qu’ils aient un effet argenté, les emballages métallisés, comme celui des barres tendres, ne sont pas fait en 
aluminium, ce dernier étant recyclable. Il s’agit plutôt d’emballages de plastique qui ne s’étirent pas et qui sont donc 
non recyclables. Les contenants et assiettes en aluminium se recyclent.

L’automne 
Maude Maisonneuve — secteur de Saint-Augustin
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Feuilles et résidus verts — consultez la page des écocentres 



Bien qu’ils se récupèrent, les matériaux de construction ne vont pas dans le bac de recyclage, mais plutôt à l’écocentre. 

La forêt nous écoute 
Michelle Grandmont — secteur du Domaine-Vert Nord
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Feuilles et résidus verts — consultez la page des écocentres 



Les papiers d’emballage métallisés, les choux, les rubans et les sacs-cadeaux ne sont pas recyclables sauf ceux qui 
sont en papier. Pensez à trier les matières utilisées durant le temps des fêtes afin d’éviter la contamination du bac.

Un cerf un peu curieux 
Lynda Ouellet — secteur de Saint-Hermas 
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DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES
collectes

COLLECTES
Selon la zone et les journées respectives, 
les bacs roulants doivent être placés  
en bordure de la rue, et non dans la rue :
• après 20 h, la veille de la collecte;
• avant 7 h, le matin de la collecte.

DÉMÉNAGEMENT
Les trois bacs demeurent la propriété de la Ville et doivent 
être laissés sur place pour le prochain occupant.

RECYCLAGE : 
LUNDI aux deux  
semaines en alternance,  
selon les zones.

DÉCHETS ET  
GROS REBUTS :
( meubles, matelas, canapés, etc. )

MERCREDI aux deux  
semaines en alternance,  
selon les zones.

MATIÈRES  
ORGANIQUES :

MARDI
JEUDIZONE 2

ZONE 1

• Toutes les semaines du  
 1er avril au 30 novembre.

• Aux deux semaines du  
 1er décembre au 31 mars.

ZONE 1

SECTEURS
• Saint-Antoine
• Saint-Janvier
• Domaine-Vert Nord
• Domaine-Vert Sud
• Sainte-Monique
•  Petit-Saint-Charles et 
    chemin de la Côte-Nord
•  ADM (bacs roulants)

ZONE 2

SECTEURS
• Saint-Augustin
• Saint-Benoît
• Saint-Canut
• Saint-Hermas
• Saint-Jérusalem
• Sainte-Scholastique 
• Mirabel-en-Haut



ÉCOCENTRES

Renseignements : 
Service de l’environnement et du développement durable  ̵ 450 475-2006

SECTEUR DE 
SAINT-AUGUSTIN 
15020, RUE LOUIS-M.-TAILLON 

Mardi au vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 17 h
Samedi :  de 9 h à 16 h 30

SECTEUR DE 
SAINT-JANVIER  
14645, RUE JOSEPH-MARC-VERMETTE

Mardi au vendredi : 
de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 17 h
Samedi :  de 9 h à 16 h 30

SECTEUR DE 
SAINT-CANUT 
6000, ROUTE SIR-WILFRID-LAURIER (ROUTE 158) 
450 258-2000

Lundi au vendredi : 
de 8 h à 12 h et de 12 h 30 à 17 h
Samedi : de 8 h à 15 h 
Accessible aux entrepreneurs ($$$)

SECTEUR DE 
SAINTE-SCHOLASTIQUE  
9825, RUE SAINT-VINCENT 

Samedi : de 9 h à 16 h 30

  

ET  ADRESSES DES 4 ÉCOCENTRES
horaires

Du 14 octobre au 18 novembre les surplus de feuilles et résidus verts sont acceptés aux écocentres de 
Saint-Augustin, Saint-Janvier et Sainte-Scholastique. Tous les types de sacs en plastique sont interdits. 
Ils devront être ouverts sur place. Les sacs en papier sont acceptés ainsi que les feuilles en vrac.
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Hôtel de ville (renseignements généraux) ....................................450 475-8653 (sans frais : 1 877 475-8653)
URGENCE .............................................................................................................................................................9-1-1

Cabinet du maire  ..................................................................................................................................450 475-2000
Direction générale  ................................................................................................................................450 475-2000
Ressources humaines  ...........................................................................................................................450 475-8653
Communications  ..................................................................................................................................450 475-8653
Greffe  ....................................................................................................................................................450 475-2002
Trésorerie  ............................................................................................................................................... 450 475-2003
     Évaluation et taxation  ......................................................................................................................450 475-2018
Génie  .....................................................................................................................................................450 475-2004
Équipement et travaux publics  ............................................................................................................450 475-2005
Environnement et développement durable  .......................................................................................450 475-2006
Aménagement et urbanisme  ...............................................................................................................450 475-2007
Cour municipale  ...................................................................................................................................450 475-2009
Police .................................................................................................450 475-7708 (sans frais : 1 877 475-7708)
Sécurité incendie  ..................................................................................................................................450 475-2010
Loisirs, culture et vie communautaire ................................................................................................. 450 475-8656
Bibliothèque (secteur de Saint-Janvier)
     Service des prêts  ...............................................................................................................................450 475-2 01 1
     Administration  ................................................................................................................................. 450 475-2082
Mirabel économique ..............................................................................................................................450 475-211 0
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T É L É P H O N I Q U E 
répertoire


